TRIBUNAL DE COMMERCE DE CASTRES

ANNEE 2026
AUDIENCE DU
JUGE-COMMISSAIRE : Le lundi a 9 heures 30
REFERES : Le mardi a 10 heures 30
CONTENTIEUX GENERAL : Le lundi a 14 heures
PROCEDURES COLLECTIVES : Le vendredi a partir de 9 heures
30

Assignation en RJ-LJ pour 10

heures

LISTE DES JOURS OU IL Y AURA AUDIENCE

LUNDIS VENDREDIS

05 et 19 janvier 09 et 23 janvier

02 et 16 février 06 et 20 février

02, 16 et 30 mars 06 et 27 mars

13 et 27 avril 03 et 24 avril

04 et 18 mai Audience exceptionnelle le

Mardi 12 mai a 9 heures 30

29 mai
01, 15 et 29 juin 12 et 26 juin
06 juillet 03 et 10 juillet
Audience de vacation pour les VENDREDI 07 AOUT 2026
procédures collectives uniquement a partir de 9 heures 30
07 et 21 septembre 04 et 18 septembre
05 et 19 octobre 02, 16 et 30 octobre
02, 16 et 30 novembre 13 et 27 novembre

07 et 14 décembre 04 et 11 décembre




AUDIENCES DES REFERES

LISTE DES JOURS OU IL Y AURA AUDIENCE :

» Mardi 06 janvier
» Mardi 20 janvier

» Mardi 03 février
» Mardi 17 février

» Mardi 03 mars
» Mardi 17 mars
» Mardi 31 mars
» Mardi 14 avril

» Mardi 05 mai
» Mardi 19 mai

> Mardi 02 juin
> Mardi 16 juin

> Mardi 07 juillet

» Mardi 08 septembre
» Mardi 22 septembre

» Mardi 06 octobre
» Mardi 20 octobre

» Mardi 03 novembre
» Mardi 17 novembre

» Mardi 01 décembre
» Mardi 08 décembre
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